
VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2020/41886]
18 JUNI 2020. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van bijzondere machten nr. 28 ter uitvoering

van het decreet van 17 maart 2020 tot toekenning van bijzondere machten aan de Regering in het kader van de
COVID-19-gezondheidscrisis, waarbij een opdracht wordt gedelegeerd aan het Fonds Ecureuil

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 20 juni 2002 betreffende de oprichting van het “Fonds Ecureuil de la Communauté
française”, artikel 4, gewijzigd bij het decreet van 15 december 2006 en 14 november 2008 ;

Gelet op het decreet van 18 december 2019 houdende de ontvangstenbegroting van de Franse Gemeenschap voor
het begrotingsjaar 2020,

Gelet op het decreet van 17 maart 2020 tot toekenning van bijzondere machten aan de Regering in het kader van
de COVID-19-gezondheidscrisis;

Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 7 april 2020 houdende bijzondere machten
nr. 2 van de Regering van de Franse Gemeenschap tot oprichting van een nood- en steunfonds, genomen ter uitvoering
van het decreet van 17 maart 2020 tot toekenning van bijzondere machten aan de Regering in het kader van de
gezondheidscrisis in verband met het COVID-19, zoals gewijzigd bij het besluit van bijzondere machten nr.3 van
23 april 2020 van de Regering van de Franse Gemeenschap ;

Gelet op het advies van de Inspectie van Financiën van 8 juni 2020;
Gelet op het akkoord van de Minister van Begroting van 18 juni 2020;
Overwegende de dringende noodzaak, die wordt ingegeven door het feit dat er snel maatregelen moeten worden

genomen ter ondersteuning van de levensvatbaarheid van actoren die activiteiten uitvoeren met een direct of indirect
doel van algemeen belang die onder de bevoegdheden van de Franse Gemeenschap vallen en die steun van de Franse
Gemeenschap ontvangen, ongeacht of het om culturele, sportieve, associatieve of andere maatregelen gaat in het kader
van de bestrijding van het COVID19 ;

Overwegende de beslissingen van de Regering van 26 maart 2020 over de bijdrage van het Ecureuil-fonds aan
COVID-19 tot een bedrag van 5.000.000 euro en van 23 april 2020 over de versterking van het nood- en steunfonds voor
de bestrijding van de COVID-19-epidemie tot een bedrag van 2.500.000 euro;

Op de voordracht van de Minister van Begroting;
Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. Artikel 5/1 wordt ingevoegd tussen de artikelen 5 en 6 van het decreet van 18 december 2019 houdende
de ontvangstenbegroting van de Franse Gemeenschap voor het begrotingsjaar 2020:

″Artikel 5/1. Met toepassing van artikel 4, § 1er, 3°, van het decreet van 20 juni 2002 betreffende de oprichting van
het “Fonds Ecureuil de la Communauté française”, is het “Fonds Ecureuil de la Communauté française” belast met het
storten aan de Franse Gemeenschap, voor het jaar 2020, van een bedrag van 7,5 miljoen euro. ».

Art. 2. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het wordt ondertekend.

Art. 3. De Minister van Begroting is belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 18 juni 2020.

Voor de Regering:

De Minister-President,
P.-Y. JEHOLET

De Minister van Begroting, Ambtenarenzaken, Gelijke Kansen en het Toezicht op WBE,
Fr. DAERDEN

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2020/15035]
18 JUIN 2020. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 29 rendant

applicable le congé parental « corona » aux membres du personnel de l’enseignement et des centres
psycho-médico-sociaux organisés ou subventionnés par la Communauté française

RAPPORT AU GOUVERNEMENT

Le 13 mai 2020 a été adopté un arrêté royal (AR) n° 23 pris en exécution de l’article 5, § 1er, 5°, de la loi du
27 mars 2020 accordant des pouvoirs au Roi afin de prendre des mesures dans la lutte contre la propagation du
coronavirus COVID-19 (II) visant le congé parental corona.

Le rapport au Roi relatif à cet arrêté royal de pouvoirs spéciaux précise : « Il convient aussi de relever que, étant
donné les compétences des régions et communautés pour régler le statut du personnel, les régions et communautés
sont compétentes pour décider si ce congé parental est automatiquement applicable aux agents statutaires des régions,
des communautés, des administrations locales et de l’enseignement, ou, si elles n’estiment pas cela nécessaire, de
prévoir statutairement une forme de congé parental pour ces agents statutaires. Si la possibilité de prendre cette forme
de congé parental est statutairement prévue, alors l’allocation d’interruption fédérale peut être octroyée ».

Les membres des personnels de l’enseignement et des centres psycho-médico-sociaux organisés ou subventionnés
par la Communauté française peuvent donc dès los bénéficier du congé parental corona. Le présent texte vise donc à
rendre applicable ce congé parental corona à ces membres du personnel.

Le congé parental corona prend la forme d’une interruption de carrière qui se rapproche de l’interruption de
carrière dans le cadre du congé parental, lequel est réglementé, pour les membres du personnel l’enseignement et des
Centres PMS en Fédération Wallonie-Bruxelles, par l’arrêté de l’Exécutif de la Communauté française du
3 décembre 1992 relatif à l’interruption de la carrière professionnelle dans l’enseignement et les centres psycho-médico-
sociaux.
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Le congé parental corona peut être pris sous la forme :
- d’une interruption partielle à 1/2 temps d’une fonction à prestations complètes;
- d’une interruption partielle d’1/5 temps d’une fonction à prestations complètes.

Cependant, lorsque le membre du personnel est engagé/désigné dans une ou plusieurs fonctions dont le total
n’atteint pas les prestations complètes mais au moins ¾ de celles-ci, il ne peut obtenir qu’une réduction à Y d’une
fonction à prestations complètes (dans ce cas, l’interruption n’est pas nécessairement de 1/5).

Le tableau ci-dessous reprend les prestations à fournir en fonction du dénominateur de charge :

Dénominateur Désignation/ engagement à ¾ temps

20 15

22 17

24 (y compris instituteur primaire) 18

26 (enseignement maternel) 20

28 21

32 24

36 27

38 29

Ce congé n’a pas d’impact budgétaire; en effet, le congé n’est pas rémunéré, mais fait l’objet d’une allocation à
charge de l’ONEM.

Le choix des termes « membres des personnels de l’enseignement et des centres psycho-médico-sociaux » vise un
champ d’application aussi large que possible : sont ainsi inclus, les membres du personnel de toutes catégories, de tous
niveaux et bien entendu, de tous réseaux d’enseignement, ainsi que ceux du Service général de pilotage des écoles et
Centres psycho-médico-sociaux et du Service général de l’Inspection.

Par ailleurs, le congé parental corona n’est pas un droit : l’accord de l’employeur est requis (art. 3 al. 2 de
l’AR n° 23). Le projet d’arrêté précise à cet égard ce qu’il faut entendre par « employeur » pour l’application de
l’AR n°23 aux membres des personnels de l’enseignement et des Centres PMS.

Compte tenu du fait que le congé parental corona peut bénéficier aux membres du personnel pour une ou plusieurs
période(s) s’étendant du 1er mai au 30 juin 2020 – sauf prolongation, la Ministre de l’Education et la Ministre de
l’Enseignement supérieur et de l’Enseignement de promotion sociale proposent au Gouvernement d’adopter le projet
de texte dans le cadre des pouvoirs spéciaux. En outre, le projet prévoit une application du 1er mai au 30 juin 2020, se
calquant sur l’article 11 de l’AR n° 23 précité et une prolongation automatique au-delà du 30 juin pour le cas où
l’application de l’AR n°23 serait elle-même prolongée.

Enfin, l’information a été communiquée, par circulaire en date du 8 juin 2020, aux différents acteurs. Cette circulaire
a pour objet d’informer plus précisément les pouvoirs organisateurs et les organisations syndicales ainsi que les
différentes Directions déconcentrées des présentes dispositions. Les membres du personnel souhaitant bénéficier de ce
congé parental corona peuvent ainsi introduire une demande auprès de leur pouvoir organisateur avant l’adoption
définitive du projet d’arrêté, et les Directions déconcentrées pourront entériner les demandes qui leur parviendront.

Quant à l’avis du Conseil d’Etat
Le texte en projet a été soumis à l’avis de la section de législation du Conseil d’Etat qui a remis l’avis 67.504/2 le

8 juin 2020.
Toutes les observations formulées par la Haute Instance portant sur la forme ont été rencontrées. Elle a par ailleurs

soulevé que la technique consistant à légiférer par référence est en principe à déconseiller car elle est susceptible
d’affecter la lisibilité de la législation et, partant, la sécurité juridique. Selon la Haute Instance, il est donc préférable de
concevoir le projet comme un ensemble de règles élaborées exclusivement par la Communauté française, ensemble qui
prévoirait pour les personnels concernés cette forme de congé parental « corona », en calquant le dispositif à adopter
sur celui de l’arrêté royal n° 23 puisque tel est le souhait du Gouvernement.

Toutefois, étant donné qu’il est indispensable que les dispositions prévues par le présent projet entre le plus
rapidement possible en vigueur, il est proposé au Gouvernement de l’adopter, sans modifications supplémentaires. Par
ailleurs, relevons que si le présent projet devait être rédigé de telle sorte que les règles soient exclusivement élaborées
par la Communauté française, il ne s’agirait que d’une simple transposition des mesures prévue par l’arrêté royal n°23.
Ce texte étant joint à la circulaire 7607 du 08/06/2020 : Coronavirus Covid-19: Application du congé parental corona
aux membres des personnels de l’enseignement et des Centres psycho-médico-sociaux organisés ou subventionnés par
la Communauté française, le risque d’affecter la lisibilité ainsi que la sécurité juridique du texte demeure minime.

CONSEIL D’ÉTAT,
section de législation

Avis 67.504/2 du 8 juin 2020 sur un projet d’arrêté de pouvoirs spéciaux n° XX du Gouvernement de la Communauté
française ‘rendant applicable le congé parental corona aux membres des personnels de l’enseignement et des
centres psycho-médico-sociaux organisés ou subventionnés par la Communauté française de bénéficier du congé
parental corona’

Le 29 mai 2020, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la Ministre de l’Éducation de la
Communauté française à communiquer un avis, dans un délai de cinq jours ouvrables, sur un projet d’arrêté du
Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° XX ‘rendant applicable le congé parental corona
aux membres des personnels de l’enseignement et des centres psycho-médico-sociaux organisés ou subventionnés par
la Communauté française de bénéficier du congé parental corona’.

Le projet a été examiné par la deuxième chambre le 5 juin 2020. La chambre était composée de Pierre VANDER-
NOOT, président de chambre, Patrick RONVAUX et Christine HOREVOETS, conseillers d’État, et Béatrice DRAPIER,
greffier.

Le rapport a été présenté par Laurence VANCRAYEBECK, première auditrice. L’avis, dont le texte suit, a été donné
le 8 juin 2020.

*

46735BELGISCH STAATSBLAD — 25.06.2020 — MONITEUR BELGE



Suivant l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la demande
d’avis doit spécialement indiquer les motifs qui en justifient le caractère urgent.

La lettre s’exprime en ces termes :
« L’urgence de cette demande est motivée par l’entrée en vigueur de l’arrêté royal n° 23 du 13 mai 2020 pris en

exécution de l’article 5, § 5, 5°, de la loi du 27 mars 2020 accordant des pouvoirs au Roi afin de prendre des mesures
dans la lutte contre la propagation du coronavirus COVID-19 (II) visant le congé parental corona qui a été publié le
14 mai 2020, en vue de permettre aux membres des personnels de l’enseignement organisé ou subventionné par la
Communauté française de bénéficier du congé parental corona ».

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois ‘sur le Conseil
d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de législation limite son examen au fondement juridique du projet,
à la compétence de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à l’article 84,
§ 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, le projet appelle les observations suivantes.

OBSERVATIONS PRÉALABLES
1. Conformément à l’article 4, alinéa 3, du décret du 17 mars 2020 ‘octroyant des pouvoirs spéciaux au

Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19’, l’arrêté en projet sera communiqué au bureau du
Parlement avant sa publication au Moniteur belge.

2. Selon l’article 3bis, § 1er, des lois coordonnées ‘sur le Conseil d’État’,
« [l]es projets d’arrêtés royaux qui peuvent abroger, compléter, modifier ou remplacer les dispositions légales en

vigueur, sont soumis à l’avis motivé de la section de législation. Cet avis est publié en même temps que le rapport au
Roi et l’arrêté royal auquel il se rapporte. Les arrêtés, l’avis, le rapport au Roi et le texte des projets d’arrêtés soumis
à l’avis de la section de législation seront communiqués, avant leur publication au Moniteur belge, aux Présidents de la
Chambre des représentants et du Sénat ».

Cette disposition n’est pas d’application à l’égard des arrêtés du Gouvernement de la Communauté française.
Cependant, il se recommande que l’arrêté en projet soit accompagné d’un rapport au Gouvernement dans lequel

seront expliquées la portée et les conséquences concrètes de la réglementation contenue dans le projet. De telles
explications présenteront un avantage certain pour le citoyen, pour les différents services du pouvoir exécutif ainsi que
pour le Parlement quand celui-ci, conformément à l’article 4, alinéa 1er, du décret du 17 mars 2020, sera appelé à se
prononcer sur la confirmation des dispositions contenues dans l’arrêté en projet.

Les explications contenues dans la note au Gouvernement et le commentaire d’articles joints au dossier transmis
à la section de législation pourraient servir de base à ce rapport.

Enfin, le rapport au Gouvernement répondra aux observations formulées dans le présent avis 1.

OBSERVATION GÉNÉRALE
Le projet à l’examen a pour objet de rendre « applicables aux membres des personnels de l’enseignement et des

centres psycho-médico-sociaux organisés ou subventionnés par la Communauté française » les dispositions de l’arrêté
royal de pouvoirs spéciaux n° 23 du 13 mai 2020 ‘pris en exécution de l’article 5, § 1er, 5°, de la loi du 27 mars 2020
accordant des pouvoirs au Roi afin de prendre des mesures dans la lutte contre la propagation du coronavirus
Covid-19 (II) visant le congé parental corona’.

Ainsi que l’a confirmé la déléguée de la Ministre en écho à l’un des considérants du projet, l’arrêté examiné s’inscrit
dans la perspective du rapport au Roi précédant l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 23 précité, qui énonce ce qui
suit :

« Il convient aussi de relever que, étant donné les compétences des régions et communautés pour régler le statut
du personnel, les régions et communautés sont compétentes pour décider si ce congé parental est automatiquement
applicable aux agents statutaires des régions, des communautés, des administrations locales et de l’enseignement, ou,
si elles n’estiment pas cela nécessaire, de prévoir statutairement une forme de congé parental pour ces agents
statutaires. Si la possibilité de prendre cette forme de congé parental est statutairement prévue, alors l’allocation
d’interruption fédérale peut être octroyée » 2.

Comme la technique consistant à légiférer par référence est en principe à déconseiller car elle est susceptible
d’affecter la lisibilité de la législation et, partant, la sécurité juridique 3, la section de législation recommande au
Gouvernement de la Communauté française de ne pas procéder, comme dans le projet, par renvoi à la réglementation
fédérale mais de concevoir le projet comme un ensemble de règles élaborées exclusivement par la Communauté
française, ensemble qui prévoirait pour les personnels concernés cette forme de congé parental « corona », en calquant
le dispositif à adopter sur celui de l’arrêté royal n° 23 puisque tel est le souhait du Gouvernement 4.

Revu en ce sens, le projet tiendra également compte des observations particulières qui suivent.

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

PRÉAMBULE
1. L’arrêté en projet trouve son fondement dans l’article 1er, § 1er, g), du décret du 17 mars 2020 ‘octroyant des

pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19’.
Un nouvel alinéa 1er sera consacré à la mention de cette disposition.
2. Plusieurs textes sont mentionnés dans le préambule sous la forme de « visas » alors qu’ils ne constituent pas le

fondement juridique de l’arrêté en projet et ne sont ni modifiés ni abrogés par celui-ci. Tel est le cas de l’article 87, § 3,
de la loi spéciale du 8 août 1980 ‘de réformes institutionnelles’, de la loi de redressement du 22 janvier 1985 ‘contenant
des dispositions sociales’ et de l’arrêté royal n° 23 du 13 mai 2020 ‘pris en exécution de l’article 5, § 1er, 5°, de la loi du
27 mars 2020 accordant des pouvoirs au Roi afin de prendre des mesures dans la lutte contre la propagation du
coronavirus COVID-19 (II) visant le congé parental corona’.

Les alinéas 1er et 2 du préambule seront dès lors omis tandis que l’alinéa 6 sera rédigé sous la forme d’un
« considérant ».

3. Il convient de reproduire dans le préambule la motivation de l’urgence telle qu’elle figure dans la lettre de
demande d’avis, conformément à l’article 84, § 1er, alinéa 2, des lois coordonnées ‘sur le Conseil d’État’ 5.

Le greffier, Le président
B. DRAPIER P. VANDERNOOT
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Notes
—

(1) Voir dans le même sens notamment l’avis n° 67.173/2 donné le 1er avril 2020 sur un projet devenu l’arrêté du
Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 2 du 7 avril 2020 ‘pris en exécution du décret du
17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19 relatif
à la création d’un fonds d’urgence et de soutien’ (http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/67173.pdf), l’avis
n° 67.175/4 donné le 2 avril 2020 sur un projet devenu l’arrêté de pouvoirs spéciaux du Gouvernement de la
Communauté française n° 1 du 7 avril 2020 ‘permettant de déroger aux règles et conditions de liquidation des soldes
de subventions et des délais de recours dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-2019’ (http://www.raadvst-
consetat.be/dbx/avis/67175.pdf), l’avis n° 67.227/2 donné le 16 avril 2020 sur un projet devenu l’arrêté du
Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 5 du 23 avril 2020 ‘permettant de déroger au
prescrit de certaines règles statutaires relatives aux personnels de l’enseignement et des centres psycho-médico-sociaux
dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19’ (http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/67227.pdf) et l’avis
n° 67.416/2 donné le 20 mai 2020 sur un projet d’arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs
spéciaux n° XX ‘relatif à la sanction des études dans l’enseignement secondaire ordinaire dans le cadre de la crise
sanitaire du Covid-19’.

(2) Sur les compétences respectives de l’autorité fédérale et des entités fédérées dans la matière de l’interruption
de carrière dans le secteur public, voir toutefois l’avis n° 64.566/VR donné le 11 décembre 2018 sur un projet d’arrêté
royal ‘modifiant le système d’interruption de carrière en ce qui concerne le secteur public’.

(3) Voir, quant aux inconvénients du recours à cette technique, Principes de technique législative - Guide de rédaction
des textes législatifs et réglementaires, www.conseildetat.be, onglet « Technique législative », recommandations nos 212 à
215.

(4) Vu que les règles à adopter concernent une situation non permanente, un arrêté ad hoc est en effet préférable
à l’insertion d’un congé « corona » dans les différents statuts des personnels concernés.

(5) Principes de technique législative - Guide de rédaction des textes législatifs et réglementaires, www.conseildetat.be,
onglet « Technique législative », recommandation n° 36.2 et formule F 3-5-3.

18 JUIN 2020. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 29 rendant
applicable le congé parental « corona » aux membres des personnels de l’enseignement et des Centres
psycho-médico-sociaux organisés ou subventionnés par la Communauté française

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire
du COVID-19;

Considérant l’arrêté royal du 12 août 1991 relatif à l’octroi d’allocations d’interruption aux membres du personnel
de l’enseignement et des centres psycho-médico-sociaux;

Considérant l’arrêté de l’Exécutif de la Communauté française du3 décembre 1992 relatif à l’interruption de la
carrière professionnelle dans l’enseignement et les centres psycho-médico-sociaux;

Considérant l’arrêté royal du 29 octobre 1997 relatif à l’introduction d’un droit au congé parental dans le cadre
d’une interruption de la carrière professionnelle;

Considérant l’arrêté royal n° 23 du 13 mai 2020 pris en exécution de l’article 5, § 1er, 5°, de la loi du 27 mars 2020
accordant des pouvoirs au Roi afin de prendre des mesures dans la lutte contre la propagation du coronavirus
COVID-19 (II) visant le congé parental corona;

Vu le test genre du 23 mai 2020 établi en application de l’article 4, alinéa 2, 1°, du décret du 7 janvier 2016 relatif
à l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté française;

Vu l’urgence motivée par l’entrée en vigueur de l’arrêté royal n°23 du13 mai 2020 pris en exécution de l’article 5,
§ 5, 5°, de la loi du 27 mars 2020 accordant des pouvoirs au Roi afin de prendre des mesures dans la lutte contre la
propagation du coronavirus COVID-19 (II) visant le congé parental corona qui a été publié le 14 mai 2020, en vue de
permettre aux membres des personnels de l’enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française de
bénéficier du congé parental corona;

Considérant que cet arrêté royal crée le congé parental corona, afin de permettre aux parents de combiner le travail
et la garde des enfants rendue inévitable par les mesures prises dans le cadre de la lutte contre le COVID-19;

Considérant que cet arrêté royal a pour objet de s’appliquer à l’ensemble des membres des personnels de
l’enseignement et des centres psycho-médico-sociaux; sont inclus, les membres du personnel de toutes catégories, de
tous niveaux et bien entendu, de tous réseaux d’enseignement;

Considérant que comme le prévoit le Rapport au Roi, la Communauté française, à l’instar des autres entités
fédérées, est compétente pour fixer le statut de son personnel statutaire et par conséquence, le régime d’interruption
de carrière qui leur est applicable;

Considérant qu’il apparait nécessaire de solliciter l’avis de la Section de législation dans un délai de cinq jours afin
d’assurer la pleine application du dispositif de l’arrêté royal n° 23 qui se caractérise déjà par sa portée rétroactive et
dont les effets sont limités au 30 juin 2020;

Vu l’avis 67.504/2 du Conseil d’Etat, donné le 8 juin 2020, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois
sur le Conseil d’Etat, coordonnées le12 janvier 1973;

Sur proposition de la Ministre de l’Enseignement supérieur et de Promotion sociale et de la Ministre de
l’Education;

Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Les dispositions de l’arrêté royal n° 23 du 13 mai 2020 pris en exécution de l’article 5, § 1er, 5°, de la
loi du 27 mars 2020 accordant des pouvoirs au Roi afin de prendre des mesures dans la lutte contre la propagation du
coronavirus COVID-19 (II) visant le congé parental corona sont rendues applicables aux membres des personnels de
l’enseignement et des centres psycho-médico-sociaux organisés ou subventionnés par la Communauté française.
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Art. 2. Conformément à l’article 3, alinéa 2, et selon les modalités prévues à l’article 9 du même arrêté royal, ce
congé peut être accordé par :

- le pouvoir organisateur, pour les membres des personnels de l’enseignement et des centres psycho-médico-
sociaux organisés ou subventionnés par la Communauté française;

- l’autorité hiérarchique, pour les membres du Service général de pilotage des écoles et Centres psycho-médico-
sociaux et pour les membres du Service général de l’Inspection.

En cas d’accord, le pouvoir organisateur ou l’autorité hiérarchique, selon le cas, en informe le Ministre ou son
délégué.

Art. 3. Le présent arrêté produit ses effets du 1er mai 2020 au 30 juin 2020.

Par dérogation à l’alinéa précédent, l’application du présent arrêté est automatiquement prolongée jusqu’à la date
arrêtée conformément à l’article 11, alinéa 3 de l’arrêté royal n° 23 du 13 mai 2020.

Art. 4. La Ministre de l’Enseignement supérieur et de Promotion sociale et la Ministre de l’Education sont
chargées, chacune pour ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 18 juin 2020.

Le Ministre-Président,
P.-Y. JEHOLET

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement de la Promotion sociale, des Hôpitaux universitaires,
de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de Justice, de la Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles,

V. GLATIGNY

La Ministre de l’Education,
C. DESIR

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2020/15035]

18 JUNI 2020. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van bijzondere machten nr. 29 waarbij het
« corona-ouderschapsverlof » van toepassing wordt op de leden van het onderwijzend personeel en de
psycho-medisch-sociale centra georganiseerd of gesubsidieerd door de Franse Gemeenschap

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 17 maart 2020 tot toekenning van bijzondere machten aan de Regering in het kader van
de gezondheidscrisis in verband met het Covid-19 coronavirus;

Gelet op het koninklijk besluit van 12 augustus 1991 betreffende de toekenning van onderbrekingsuitkeringen aan
de personeelsleden van het onderwijs en de psycho-medisch-sociale centra;

Gelet op het besluit van de Executieve van de Franse Gemeenschap van 3 december 1992 betreffende de
onderbreking van de beroepsloopbaan in het onderwijs en de psycho-medisch-sociale;

Gelet op het koninklijk besluit van 29 oktober 1997 tot invoering van een recht op ouderschapsverlof in het kader
van de onderbreking van de beroepsloopbaan;

Gelet op het koninklijk besluit nr. 23 van 13 mei 2020 tot uitvoering van artikel 5, § 1, 5°, van de wet van
27 maart 2020 die machtiging verleent aan de Koning om maatregelen te nemen in de strijd tegen de verspreiding van
het coronavirus COVID-19 (II) houdende het corona-ouderschapsverlof;

Gelet op de gendertest van 23 mei 2020 uitgevoerd met toepassing van artikel 4, tweede lid, 1°, van het decreet van
7 januari 2016 houdende integratie van de genderdimensie in het geheel van de beleidslijnen van de Franse
Gemeenschap;

Gelet op de dringende noodzakelijkheid gemotiveerd door de inwerkingtreding van het koninklijk besluit nr. 23
van 13 mei 2020 tot uitvoering van artikel 5, § 5, 5°, van de wet van 27 maart 2020 die machtiging verleent aan de
Koning om maatregelen te nemen in de strijd tegen de verspreiding van het coronavirus COVID-19 (II) houdende het
corona-ouderschapsverlof dat op 14 mei 2020 bekendgemaakt werd, zodat de leden van het door de Franse
Gemeenschap georganiseerd of gesubsidieerd onderwijzend personeel het corona-ouderschapsverlof kunnen genieten;

Overwegende dat dit koninklijk besluit het corona-ouderschapsverlof creëert, zodat de ouders werk en
kinderopvang kunnen combineren die onvermijdelijk zijn geworden door de maatregelen genomen in het kader van
de strijd tegen COVID-19;

Overwegende dat het doel van dit koninklijk besluit is van toepassing te zijn op het geheel van de leden van het
onderwijzend personeel en de psycho-medisch-sociale centra; zijn inbegrepen de personeelsleden van alle categorieën,
van alle niveaus en natuurlijk van alle onderwijsnetten;

Overwegend dat, zoals bepaald in het verslag aan de Koning, de Franse Gemeenschap, evenals de andere
deelstaten, bevoegd is om het statuut van haar vast benoemd personeel vast te stellen, en bijgevolg de
loopbaanonderbrekingsregeling die op hen van toepassing is;

Overwegende dat het nodig lijkt om binnen een termijn van vijf dagen het advies van de afdeling Wetgeving in
te winnen om de volledige toepassing te verzekeren van het dispositief van koninklijk besluit nr. 23, dat al wordt
gekenmerkt door zijn terugwerkende kracht en waarvan de effecten beperkt zijn tot 30 juni 2020;

Gelet op het advies 67.504/2 van de Raad van State, gegeven op 8 juni 2020, met toepassing van artikel 84, § 1,
eerste lid, 3°, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973;
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Op de voordracht van de Minister van Hoger Onderwijs en Onderwijs voor sociale promotie en van de Minister
van Onderwijs;

Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. De bepalingen van het koninklijk besluit nr. 23 van 13 mei 2020 tot uitvoering van artikel 5, § 1, 5°, van
de wet van 27 maart 2020 die machtiging verleent aan de Koning om maatregelen te nemen in de strijd tegen de
verspreiding van het coronavirus COVID-19 (II) houdende het corona-ouderschapsverlof, zijn van toepassing op de
leden van het onderwijzend personeel en de psycho-medisch-sociale centra georganiseerd of gesubsidieerd door de
Franse Gemeenschap.

Art. 2. Overeenkomstig artikel 3, tweede lid, en volgens de nadere regels bedoeld in artikel 9 van hetzelfde
koninklijk besluit kan dit verlof worden toegestaan door :

- de inrichtende macht, voor de leden van het onderwijzend personeel en de psycho-medisch-sociale centra
georganiseerd of gesubsidieerd door de Franse Gemeenschap;

- het hiërarchische gezag, voor de leden van de Algemene Sturingsdienst van de scholen en de psycho-medisch-
sociale centra en voor de leden van de Algemene Inspectiedienst.

In geval van overeenstemming licht de inrichtende macht of het hiërarchische gezag, naargelang van het geval, de
minister of zijn afgevaardigde daarover in.

Art. 3. Dit besluit heeft uitwerking met ingang van 1 mei 2020 tot 30 juni 2020.

In afwijking van het vorige lid wordt de toepassing van dit besluit automatisch verlengd tot de datum vastgesteld
overeenkomstig artikel 11, derde lid, van het koninklijk besluit nr. 23 van 13 mei 2020.

Art. 4. De Minister van Hoger Onderwijs en Onderwijs voor sociale promotie en de Minister van Onderwijs zijn
belast, ieder wat hem betreft, met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 18 juni 2020.

De Minister-President,
P.-Y. JEHOLET

De Minister van Hoger Onderwijs, Onderwijs voor sociale promotie, Universitaire ziekenhuizen, Hulpverlening aan
de Jeugd, Justitiehuizen, Jeugd, Sport en Promotie van Brussel,

V. GLATIGNY

De Minister van Onderwijs,
C. DESIR

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2020/15033]

18 JUIN 2020. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 30 dérogeant à
l’article 4bis, § 3, du décret du 17 juillet 2003 portant des dispositions générales relatives à l’enseignement en
langue d’immersion et diverses mesures en matière d’enseignement pour l’année scolaire 2020-2021 dans le
cadre de la crise sanitaire COVID-19

RAPPORT AU GOUVERNEMENT

En raison des mesures prises en vue de lutter contre la propagation du COVID-19 dans le cadre de la crise sanitaire
actuelle, les épreuves écrites et orales de l’ensemble des sections du jury habilité à délivrer un « certificat de
connaissance approfondie d’une langue d’immersion » (CCALI), prévues au mois de mars, avril et mai 2020 ont été
reportées aux mois de novembre et décembre 2020.

Toutefois, pour pouvoir dispenser les cours en langue de l’immersion, la preuve de la connaissance approfondie
de la langue de l’immersion doit être fournie par l’enseignant à l’établissement scolaire qui le recrute, en application
de l’article 4bis, § 1er du décret du 17 juillet 2003 portant des dispositions générales relatives à l’enseignement en langue
d’immersion et diverses mesures en matière d’enseignement.

La connaissance approfondie de la langue de l’immersion est prouvée par un membre du personnel s’il a
notamment obtenu le CCALI, en application de l’article 4bis, § 2, 4° du décret du 17 juillet 2003 précité. Cependant,
lorsqu’un établissement éprouve des difficultés à recruter un candidat ayant la capacité linguistique requise, le Ministre
peut accorder une dérogation temporaire aux règles précitées. Cette dérogation ne vaut que pour la durée d’un an et
ne peut être renouvelée que trois fois, conformément à l’article 4bis, § 3, du décret susvisé.

En conséquence, cette année, suite au report des épreuves menant à l’obtention du CCALI, les enseignants chargés
de cours en immersion linguistique qui bénéficient de la dernière dérogation autorisée par l’article 4bis, § 3 précité, ne
pourraient plus enseigner dans leur école en immersion linguistique à la rentrée de septembre 2020, faute d’avoir passé
les épreuves précitées avant le début de l’année scolaire prochaine, soit avant le mois de septembre 2020.

En vue de parer cette problématique, il est proposé, pour l’année scolaire 2020-2021, de prolonger la dérogation
prévue à l’article 4bis, § 3 précité. Comme c’est le cas pour les demandes de dérogation actuelles, cette prolongation sera
accordée par la Ministre sur demande expresse du chef d’établissement.

Par ailleurs, les épreuves prévues au printemps 2020 étant reportées aux mois de novembre et de décembre 2020,
tout le calendrier du jury concerné est reporté, et les certificats ne seront alors délivrés qu’à partir du mois de
janvier 2021. Par conséquent, dans le cas où les enseignants qui ont bénéficié de la prolongation prévue par le présent
projet échouent auxdites épreuves, les directions se verront dans l’obligation de trouver un remplaçant en cours
d’année scolaire. Ainsi, dans le but d’éviter cette difficulté aux chefs d’établissement, il est proposé que ladite
prolongation s’étende jusqu’à la fin de l’année scolaire 2020-2021.

Cette prolongation de dérogation permettrait ainsi aux enseignants concernés, qui comptent sur la passation et la
réussite desdites épreuves lors de leur dernière année de dérogation, de pouvoir préserver leur emploi et dispenser les
cours précités en dépit du fait de ne pas avoir passé les épreuves du CCALI à temps, en raison de circonstances
exceptionnelles, à savoir la crise sanitaire COVID-19.
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